
Points abordés en réunions de bureau de CLE pour l’année 
2023 

 

Dossiers réglementaires : 
- Avis du bureau de la CLE en séance sur 10 dossiers Loi sur l’Eau, 1 Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal 
- Point sur l’avancement de l’instruction des dossiers loi sur l’eau, demandes de complément faites 
par les DDT, les nouveaux arrêtés préfectoraux 
- Point sur le suivi des documents d’urbanisme du territoire 
- Point sur le schéma régional des carrières de la Région Grand Est et sur les demandes de création 
de carrières sur le territoire. 
 
Gestion quantitative de la ressource en eau : 

- Présentation de l’évolution de l’état quantitatif des ressources en eau du territoire sur 
l’année et information sur les arrêtés de restriction d’usage de l’eau 

- Présentation des sujets abordés lors des comités ressource de la Marne, de l’Aisne et des 
Ardennes 

- Etude de gestion quantitative des eaux dans un contexte d’adaptation au changement 
climatique et définition des volumes prélevables sur les masses d’eau souterraine de l’arc 
crayeux, des alluvions de l’Aisne et de l’Ornain, portée par la Région Grand Est : présentation 
de l’étude et de ses résultats. 

 
Fonctionnement du SAGE Aisne Vesle Suippe, mise en place d’une commission thématique 
Prélèvements : validation des thèmes de la future commission, présentation des premiers sujets à 
aborder, calendrier de mise en place et acteurs à inclure dans la commission. 
 
Compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie : analyse de la compatibilité du SAGE avec le SDAGE 
Seine-Normandie 2022-2027. 
 
Réglementation SAGE : 

- Présentation du Plan Eau concernant les SAGE 
- Présentation du projet de décret sur les SAGE dans sa version fin 2023. 

 
Sujets divers : 

- Information sur la mise à jour par la DREAL Grand Est des risques liés à la géothermie sur le 
territoire du SAGE 

- Présentation de la réglementation liée à la continuité écologique, du nombre moyen 
d’obstacles à l’écoulement sur 100 km pour l’unité hydrographique des Vallées d’Oise dont le 
SAGE fait partie, échanges sur la présence d’obstacles à l’écoulement sur le territoire du 
SAGE. 

 
 
Avis de la CLE sur les dossiers réglementaires de l’année 2023 : 

- 43 dossiers Loi sur l’Eau reçus dont 40 avis transmis 
-  1 schéma régional des carrières 
- 4 plans locaux d’urbanisme 
- 3 demandes d’informations dans le cadre des portés à connaissance de documents 

d’urbanisme 

 


